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prép.m.s. = Formation préparant à la maturité spécialisée

(exigences élémentaires)
                 

(exigences moyennes)
                 

(exigences élevées)
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Option 2

3A+3B        3C3A+3B

prép.
m.s.

Ecole de
culture 
générale

Lycée Formation 
profession-
nelle initiale

Formation professionnelle
initiale (apprentissage)
Ecoles professionnelles + 
Entreprises formatrices + Cours interentreprises | Ecoles 
dispensant un enseignement à plein temps
Formation complémentaire préparant à la 
maturité professionnelle  | option 1: parallèlement à 
l'apprentissage (3 ou 4 ans) | option 2: après l'apprentissage 
(à plein-temps 1 an ou à mi-temps 1 1/2 - 2 ans)
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Pédagogie spécialisée
Les enfants et les jeunes ayant des besoins spécifiques 
bénéficient d’un soutien par des mesures de pédagogie 
spécialisée durant leur formation (depuis la naissance 
jusqu’à leur 20e anniversaire). L’enseignement spécialisé 
est dispensé de manière intégrative dans le cadre de 
l’école régulière ou de manière séparative (classes spéciales). 
Il existe aussi des écoles spéciales.
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